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Page Économie et Bourse
complète sur notre e-paper

Le Conseil de ville se penchera
ce soir sur le bilinguisme dans
les Annales biennoises. Dans
une interpellation déposée
l’an passé, Roland Gurtner
(Passerelle) se disait frappé par
la «domination outrageante»
de l’allemand dans l’édition
2016, puisque seuls 14,6% des
articles y sont rédigés en fran-
çais. «On est loin des 42% de
francophones résidant à Bien-
ne», relevait le parlementaire.
Dans sa réponse, le Conseil
municipal reconnaît que des
«optimisations sont souhaita-

bles» en termes de bilin-
guisme. Il rappelle que le Co-
mité de publication des Anna-
les – dont les membres sont
nommés par l’exécutif et dont
la présidence est assurée par le
maire – doit veiller à «une re-
présentation convenable des
deux langues» dans l’ouvrage.
«Cet objectif ne constitue toute-
fois pas un quota fixe», nuance
la Ville, qui estime de toute fa-
çon qu’instaurer des quotas se-
rait difficile en raison des dé-
lais de rédaction à respecter: il
arrive que des auteurs décli-

nent l’invitation à écrire un ar-
ticle ou y renoncent après
avoir accepté, obligeant le Co-
mité de publication à chercher
une solution de substitution.
«Dans ces circonstances, un
quota fixe serait à peine réalisa-
ble car la parution des Annales
doit avoir lieu au cours du pre-
mier semestre», note le Con-
seil municipal. Pour cette rai-
son, l’augmentation durable
d’articles en français s’avère
une «tâche ardue».
La Ville assure cependant que
le Comité de publication a re-

cherché «systématiquement et
plus intensément des auteurs
francophones» pour l’édition
2017. Mais elle rejette l’idée,
avancée par Roland Gurtner,
de réexaminer la forme et la
structure des Annales dans le
but de mieux tenir compte du
bilinguisme: «Une ‹refonte›
semble peu sensée et ne s’im-

pose pas non plus compte tenu
de leur popularité.» Résumer
chaque article dans l’autre lan-
gue ou le traduire, autre piste
suggérée par l’intervenant,
irait à l’encontre du «bilin-
guisme vécu à Bienne», selon
lequel chacun écrit dans sa lan-
gue et peut partir du principe
qu’il sera compris. DNI

Davantage de français dans les
Annales? «Une tâche ardue»

Les parlementaires débattront ce soir de la
répartition de l’allemand et du français dans les Annales biennoises.
CONSEIL DE VILLE

L’édition 2016 ne compte que 14,6% d’articles en français. ARCHIVES

L
a prison régionale de
Bienne est dans un état
pitoyable. Le rapport
d’évaluation publié lun-

di par le Canton de Berne sur
sa stratégie en matière d’exé-
cution des peines pour les
quinze prochaines années ré-
sonne comme un cri d’alarme.
Le bâtiment ne répond plus
aux exigences minimales con-
cernant l’aménagement carcé-
ral, conformément aux nor-
mes imposées par la
Convention européenne des
droits de l’homme et les Règles
pénitentiaires européennes.
Les cellules sont trop exiguës
et la lumière de mauvaise qua-
lité. Des moisissures et des lé-
zardes recouvrent les murs et
les façades. Même la fondation
du bâtiment se trouve dans un
état alarmant, à tel point que
son assise même est jugée pré-
occupante. Hans-Jürg Käser, di-
recteur de la Police et des affai-
res militaires du canton, n’y va
pas par quatre chemins: «La
prison de Bienne s’enfonce
lentement dans le terrain». La
conclusion du rapport est sans
appel: il s’agit de prendre des
mesures immédiates et d’éta-
blir au plus vite, c’est-à-dire
jusqu’en 2020 au plus tard, le
concept d’une solution tempo-
raire.

Variante jugée irréaliste
La prison de Bienne n’est pas la
seule où il est indispensable
d’agir, raison pour laquelle le
canton planifie sur presque
tous les sites de vastes travaux
d’assainissement et de moder-
nisation. Dans la région le pro-
blème est d’autant plus aigu
que, depuis le passage de Mou-
tier dans le canton du Jura, les
autorités doivent désormais se
priver de la prison prévôtoise,
qui abrite 28 places. «De toute
manière, Bienne et Moutier
sont des entités trop petites
pour être gérées de manière
économique», explique Hans-

Jürg Käser. C’est pourquoi on
s’achemine vers la construc-
tion d’un nouveau bâtiment
avec nettement plus de places:
on évoque une centaine de pla-
ces de détention sur le site de
Bienne. La variante no 1 du do-
cument stratégique prévoit la
construction de ce nouvel édi-
fice à l’endroit de la prison ac-
tuelle. Mais Hans-Jürg Käser
juge la solution irréaliste. La
variante no 2 évoque un nou-
veau bâtiment «sur un autre
emplacement à Bienne ou
dans les environs immédiats»,
qui pourrait abriter les cent
places requises.

Un bâtiment à Châtillon?
Jusqu’ici, la ville de Bienne
n’est pas encore impliquée
dans cette planification canto-
nale. «Il est tout à fait légitime
que le Canton se livre à des ré-
flexions stratégiques sur ses
bâtiments, mais je tiens à rap-
peler que la construction en
ville d’un nouvel hôpital est
également à l’ordre du jour»,
précise Erich Fehr, maire de
Bienne.
Raison pour laquelle il plaide
en faveur d’une extension à
l’ensemble de l’agglomération
biennoise du périmètre de pla-
nification. Avec la zone de Châ-
tillon, près de l’ancien foyer
d’éducation de Prêles, sur la
Montagne de Diesse, le Canton
aurait effectivement sous la
main un site potentiel. C’est la
seule réserve de terrain du
Canton de Berne qui se trouve-
rait immédiatement à la dispo-
sition de la Direction de la po-
lice et des affaires militaires.

«Bienne, une priorité»
Hans-Jürg Käser envisage ainsi
la suite de la procédure: les di-
rections cantonales des tra-
vaux publics et de la police éla-
borent un masterplan
permettant de montrer avec
exactitude l’impact financier
du projet. «Au vu de la situa-

tion pitoyable qui prévaut à la
prison de Bienne, compte tenu
aussi de son manque de renta-
bilité et de la disparition pro-

grammée de la prison de Mou-
tier, il y a fort à parier que le
site de Bienne sera la première
des priorités», poursuit-il. Mais
construire un nouveau bâti-
ment en deux ans est irréa-
liste, et Hans-Jürg Kaeser le sait
bien. C’est pourquoi il part du

principe qu’il faudra prendre
des mesures d’urgence jusqu’à
ce que le problème soit résolu.
Or, ces mesures risquent de
coûter très cher. «A la prison
de Bienne, les coûts d’entre-
tien à eux seuls s’élèvent cha-
que année à des centaines de
milliers de francs», précise-t-il.
Si l’on entretenait juste l’infra-
structure de toutes les prisons
du canton pour qu’on puisse
continuer de les exploiter, au-
trement dit si on s’arrangeait
pour maintenir le statu quo, il
en coûterait 300 millions de fr.
ces 15 prochaines années. Mais
ce ne serait pas une solution
tournée vers l’avenir, surtout
si l’on sait que le canton part
du principe qu’il lui faudra
200 places de détention sup-
plémentaires. Pour l’instant,
on ne sait pas combien coûte-

raient les deux variantes évo-
quées dans la stratégie canto-
nale.
L’objectif du masterplan con-
sisterait justement à évaluer
ces coûts. Reste à savoir ce
qu’il adviendrait du site de
l’actuelle prison si d’aventure
on édifiait un bâtiment neuf
sur un autre emplacement.
Est-ce que cela libérerait un
terrain constructible bien si-
tué?
Erich Fehr en doute, notam-
ment parce que l’édifice actuel
est sous la protection des Mo-
numents historiques, et aussi
parce que le canton va certai-
nement d’abord essayer de ré-
soudre lui-même ses problè-
mes de place à Bienne, par
exemple en rapprochant à
nouveau le Ministère public de
la police cantonale.

La prison régionale en sursis
Les infrastructures ne sont plus aux normes. Un rapport du canton de Berne juge

même que la situation est préoccupante.
PAR ANDREA BUTORIN/TRADUCTION MARCEL GASSER

BIENNE

La prison de Bienne ne répond plus aux normes selon un rapport du canton. FRANK NORDMANN

Les prisons de Bienne
et de Moutier

sont trop petites”
HANS-JÜRG KÄSER
CONSEILLER D’ÉTAT

BIENNE
Un blessé sur
un chantier
Un ouvrier de 29 ans a été
victime d’un accident hier
matin sur un chantier situé
au croisement de la rue de
Boujean et de la rue du
Faucon. Les pompiers ont
dû utiliser une grue pour lui
porter secours avant qu’il
puisse être emmené à
l’hôpital. Les causes de
l’accident ne sont pas
connues. ASB-JBA

JEUX OLYMPIQUES
Bienne dit oui
à Sion 2026
Le Conseil municipal
biennois a publié hier sa
prise de position officielle à
propos de la candidature de
Sion pour les JO d’hiver 2026.
La Ville soutient dans
l’ensemble l’organisation de
l’événement. Celle-ci
implique toutefois de «fixer
des standards élevés» sur les
plans sociaux, afin de «créer
des valeurs durables
profitant à long terme à
toutes les régions et à
toutes les générations». Le
Conseil municipal souligne
également que quelques
questions financières sont
encore pendantes et doivent
être entièrement clarifiées
«afin d’exclure le risque de
factures non recouvrées à la
charge finale des
contribuables». Il attend
donc du Conseil fédéral qu’il
présente encore un concept
de financement solide et
cohérent. C-JBA
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